SYNDICAT NATIONAL CFTC TRESOR

[image: image1.wmf]
L’Avenir du Trésor

SUPPLEMENT AU JOURNAL N° 203 – TRIMESTRIEL

[image: image2.wmf]

Le 18 septembre 2007

SPECIAL INFORMATIQUE

Deux grands chantiers de réorganisation en cours marquent l’actualité informatique : l’éditique et la nouvelle phase du schéma directeur informatique. La CFTC suit régulièrement ces dossiers évoqués lors des commissions de suivi, mises en place lors de la première phase du SDI.

Editique

Implantation-Composition

Le centre national des éditions a trouvé son appellation : CENT.

Alors que la construction du site s’achève à Meyzieu (grande banlieue de Lyon-20km), la Direction met en place l’organisation interne de son fonctionnement. Le CENT comprendra un pôle Conception et analyse (3 A ou B), un pôle pilotage (4 B+ ou B), un pôle fabrication (62, A, B+, B et C), un pôle gestion de stock, manutention (5 B et C), et une équipe de direction de 6 personnes y compris secrétariat). Sur ces  80 personnes, toutes ne seront pas nécessairement sur le site (conception, maquettage).

Organisation du travail

Les plages horaires de travail ne seront pas linéaires toute l’année. Le travail se fait en équipes pour le personnel de fabrication. Quatre rythmes sont prévus en fonction de la charge d’édition. 

	Formule
	Plage 1
	Plage 2
	Plage 3

	1 équipe de 7 h
	7h
	14h
	
	
	
	

	2 équipes de 7 h
	7h
	14h
	14h
	21h
	
	

	2 équipes de 8 h
	6h
	14h
	14h
	22h
	
	

	3 équipes de 8 h
	6h
	14h
	14h
	22h
	22h
	6h


Cette dernière  formule ne concernerait que 7 semaines dans l’année, d’après les estimations de charge faites.

Compte tenu des changements de rythme, la Direction met en place un protocole assez précis :

Calendrier prévisionnel des différentes formules de travail en début d’année.

Durée d’application hebdomadaire pour une formule donnée

Délai de 15 jours de préavis en cas de changement de formule

Si ces dispositions sont prises dans l’intérêt du personnel, le Syndicat CFTC TRESOR émet quelques doutes sur le dernier point : la maladie ne prévient pas 15 jours à l’avance, et il faudra bien être réactif face à la charge dans un volume de personnel contraint. N’oublions pas que le centre a vocation à traiter 250 millions de plis annuellement.

Ces rythmes de travail ne sont pas sans conséquence sur les possibilités de prise de congé :

Période rouge : congés interdits dans un premier temps, limités à 10% de l’effectif à ce jour, orange ; congés limités à 25%, période blanche, limite portée au ratio classique de 50%, période verte où les possibilités pourrait être de 66%. Depuis les premières rencontres, la situation a évolué vers des assouplissements (les 10 et 66%). Il reste toutefois 13 semaines en période rouge dont 4 en janvier et de la deuxième  semaine d’août à la première semaine de novembre. La période orange au mois d’avril, la deuxième quinzaine d’août et les mois de septembre et octobre. La bonne nouvelle consiste en une période verte dans la 2ème quinzaine du mois de juillet.

Le Syndicat CFTC TRESOR reconnaît que la direction a fait des efforts, mais les contraintes inhérentes au travail restent fortes. D’autant que le volume en personnel a été dimensionné pour optimiser les coûts. 

Même le rythme en 3x8 ne permet pas de traiter tous les pics de charge, il faudra délester en externe. Il ne s’agit donc pas de revendiquer pour revendiquer mais de trouver un consensus qui satisfasse la direction et les agents dans l’intérêt commun d’un fonctionnement correct du centre.

Pour permettre plus de facilités en terme de congés, il faudrait y mettre plus de personnel, mais ce n’est pas dans l’air du temps.

Le Syndicat CFTC TRESOR a souligné que ce sont des fausses économies de sous dimensionner en personnel, puisqu’il faudra délester davantage au privé, à un coût prohibitif. Il y aurait donc plus avantage à mettre quelques agents en plus, ce qui libèrerait des tensions au niveau des congés. D’autant qu’une dizaine d’agents, peut-être moins, affectés sur les postes clés de la production suffiraient à résoudre les difficultés. Pour un centre qui se veut la vitrine de la DGCP, ce n’est tout de même pas extravagant.
Ces horaires ne concernent que les personnels de fabrication, soit tout de même  62 sur les 80. L’équipe de direction comportera outre le directeur, un adjoint technique, un adjoint administratif, un cadre administratif, un responsable qualité et logistique industrielle, et le secrétariat.

Le Syndicat CFTC  TRESOR s’est étonné que le poste de responsable qualité ne nécessite pas une qualification informatique, du fait de la technicité des processus utilisés. La direction estime qu’il s’agit davantage d’un profil industriel, qui n’existe d’ailleurs pas en interne et qu’il sera nécessaire de recruter en externe. Les chefs d’exploitation actuels apprécieront !

Par ailleurs, dans le même registre, les assistants de ligne d’impression ou de finition (une dizaine de personnes), faisant partie de l’équipe de fabrication, ne seront pas non plus qualifiés informatique, au même titre que les gestionnaires des stocks (5 personnes). On y voit le profil des agents de façonnage aujourd’hui. Le Syndicat CFTC TRESOR demande que la prime de façonnage actuelle soit reconduite pour ces personnels et étendue aux personnels chargés des manutentions et stocks. 

Lorsque le rythme est de 8 heures, il y a une heure supplémentaire obligatoire, et le dédommagement constitue le premier point d’achoppement. La règle générale des heures supplémentaires s’applique, c’est à dire qu’au delà de l’indice brut 380 (majoré 350) elles ne seraient pas payées dans le projet actuel, au motif qu’elles seraient compensées par l’IFTS. Ou comme travailler plus pour gagner…autant.

Sur ce point, la CFTC ne peut être d’accord : les heures de ce type sont obligatoires, alors que dans le cadre de l’IFTS, elles sont hypothétiques, qu’elles soient faites ou non l’indemnité est versée. Il faut trouver une autre solution : le Syndicat CFTC  TRESOR a proposé à la direction d’aménager la prime exceptionnelle en créant un niveau qui compense annuellement le montant des heures supplémentaires pour les agents au-delà de l’indice 380.
En effet, pour dédommager le travail de nuit, la Direction propose un dispositif particulier. Sachant que chaque agent concerné devrait faire une douzaine de nuit dans l’année, lors du travail en 3x8, elle propose une prime annuelle de 645,48 € ! (précision due à une conversion en nombre de point de l’indemnité ACF), majorée d’une indemnité par nuit effectuée à hauteur de 21,88 €. Ces montants sont bien sûr exprimés en brut avant cotisations. Au mieux (ou pire ?) un agent peut espérer toucher annuellement 900 € bruts annuels. Et la Direction espère une attractivité avec ce niveau de prime, sachant que les agents locaux ne suffiront pas à remplir le site. Il faudra en « débaucher » ailleurs ; qui voudra le faire à cette hauteur de prime, compte tenu des contraintes.

Le Syndicat CFTC TESOR l’a dit : il ne s’agit pas de dédommager seulement les heures de nuit, mais de prendre la situation dans sa globalité au regard des contraintes. Nous avons même cité l’exemple de la Caisse d’épargne qui pour la réorganisation de ses sites propose une indemnité de mobilité de 15000 €. 

La réponse de la Direction est claire : il s’agit pour eux d’une mesure obligatoire pour les personnels, ce qui signifie qu’elle considère qu’elle peut compter sur la bonne volonté des agents. A bon entendeur ! Ce n’est tout de même pas les agents qui ont décidé de la réorganisation de l’éditique au Trésor Public.

Par ailleurs, le découpage en équipe va nécessairement entraîner des rompus dans les compétences. Il est difficile de les doser dans un dispositif où il peut y avoir 1 ou trois équipes. La solution retenue est ici encore la minima. L’exemple type est celui des chefs d’exploitation. Il en est prévu 2, donc lorsqu’il y aura 3 équipes, un agent de qualification  inférieure devra prendre ce rôle. Mais il en est ainsi pour la plupart des postes, le document remis faisant état de nécessité de polyvalence à tous les niveaux de la chaîne.

Le Syndicat CFTC TRESOR n’est pas opposé par principe à cette façon de voir ; le travail effectué peut être enrichissant, plus valorisant même, à condition qu’il soit aussi reconnu à un moment donné en terme de déroulement de carrière. Et là rien n’est moins sûr. Les règles de passage de C en B, et plus encore de B en A répondent à des critères éloignés de ces préoccupations. 

Rappelons que dans l’opération il va y avoir une économie d’échelle importante : entre 200 et 250 emplois. Il est clair que la Direction veut en plus économiser sur les primes relatives aux contraintes. Par ailleurs, on voit bien la volonté de verrouiller au maximum les primes informatiques attribuées, en écartant le plus possible d’agent. Des agents chargés de la gestion des stocks devront détenir le permis de cariste, sans qu’il soit envisagé de dédommagement, ou de prise en charge des frais afférents à l’obtention de ce permis. Sur un autre point, il est indiqué que les cadres du centre devront se rendre sur le site la nuit en cas d’incident, sans que le régime des astreintes ne soit seulement évoqué. 

C’est ce qui s’appelle le beurre et l’argent du beurre. Et la Direction voudrait sans doute en plus le sourire des agents…

Le CENT, qui va être le plus gros centre d’éditique de France voire d’Europe, une vitrine pour la DGCP, mérite à notre avis plus de considération pour le personnel qui va le faire tourner.

Il reste à préciser encore la montée en puissance du site. Une expérimentation doit intervenir à l’automne sur un site provisoire (à Vénissieux), où une ligne d’impression a été installée. La montée en charge définitive du site de Meyzieu se fera progressivement en fonction du basculement progressif des éditions. La première exploitation en réel est prévue à la mi 2008. La fin de déploiement est à horizon 2010. 

Le Syndicat CFTC TRESOR l’avait souligné dès la première présentation du projet éditique: comment gérer à la fois l’actuel et le nouveau ? La réponse du sous-directeur de l’époque était dans le délestage des éditions vers d’autres sites. Mais le temps passant, le matériel tiendra t’il ? Les reports de calendriers sont en outre préjudiciables au moral des personnels. Se poser la question plus longtemps sur son devenir ne constitue pas une ambiance de sérénité dans le travail.

Le Syndicat CFTC TRESOR demande en outre à réactualiser le plan d’accompagnement prévu en 2004. Il s’ouvrait à compter du 1er janvier 2005 jusqu’à fin 2009. Il ne faudrait pas que les derniers « partants » soient lésés.

Il va se poser aussi la question des futurs ATI. Au moment des négociations des primes, il avait été évoqué le maintien dans les futurs ATI de 2 à 3 personnes. Aujourd’hui, le scénario n’est plus que de 1 à 2 personnes. 

Le Syndicat CFTC TRESOR a demandé comment pouvait se gérer une structure d’1 personne pendant la période de congé ou d’absence. La réponse est le recours à des personnels non informaticien ! On rogne vraiment de partout. 

SCHEMA DIRECTEUR INFORMATIQUE 3EME ETAPE

23 groupes de travail planchent depuis quelques mois sur différents axes du SDI nouvelle phase. Les thèmes sont très variés, depuis la mutualisation des compétences système, l’optimisation des SAU, processus de lancement de projet, visibilité en terme de développement, amélioration du processus de développement, positionnement de la maîtrise d’ouvrage dans un projet, démarche ITIL en matière de production, définir des cellules-type de développement, mais aussi en matière de production et de fonctions transverses, hébergement des configurations de production.

Coté personnels des travaux ont porté sur les progressions de carrières, mise place d’un concours spécial informatique, anticiper les départs critiques à la retraite.

Autant de thèmes riches qui auraient mérité plus d’implication des personnels concernés. Les groupes ont été très restreints, la participation des chefs de DI ayant été sollicité assez tardivement. Les dossiers remis aux OS, comme trop souvent, ont été remis très tardivement, ce qui ne facilite pas le dialogue.

Des mesures de rationalisation

La mutualisation des compétences système part du constat de disparition progressive des compétences en système mainframe, et de la rareté des compétences dans le monde UNIX.  Dans le premier cas, la formation de nouveaux est hypothétique compte tenu du dédain actuel pour ces environnements. Dans le second, il ne suffit pas de décréter des formations pour atteindre l’objectif. La matière est difficile et il faudra du temps.

Le Syndicat CFTC TRESOR n’est pas opposé par principe à une organisation différente. Par contre, elle est consciente du fait que le risque est grand que l’aspect budgétaire soit le plus fort. D’autant que les documents laissent apparaître des gains en effectifs attendus.

Au travers des dossiers portant sur le dimensionnement des équipes, on sent pointer l’O.R.E. (outil de répartition des emplois), bien connu pour gérer la pénurie des emplois, et dans le contexte d’aujourd’hui, avec les annonces de non-remplacement de la moitié des départs à la retraite, il est facile de voir la coupe sombre qui s’annoncent. Or, l’informatique est normalement l’une des sources d’amélioration de l’efficacité. Réduire la toile sur l’informatique risque d’avoir des conséquences graves pour l’ensemble du réseau.

Les SAU ne seront pas épargnés non plus. Derrière une présentation alléchante de besoins nouveaux (assistance aux partenaires externes) se profile une réorganisation des SAU de 1er niveau, ou pour être plus clair une concentration de ceux-ci. Le sous-directeur informatique a évoqué une piste de 15 à 20 sites maintenus de niveau 1. IL faudra veiller à ce que certains ne passent pas à la trappe.

GESTION DES PERSONNELS

Plusieurs groupes ont traité de ce sujet. Au niveau des mutations des évolutions semblent favorables, telle que la publicité des postes vacants, pour susciter des candidatures. Mais « susciter l’intérêt du métier au-delà de la simple motivation géographique » risque de rester une belle phrase. Si on veut effectivement attirer des candidats hors de sa sphère géographique de prédilection, il faudrait une incitation financière qui n’est pas prévue. La solution retenue est qu’en l’absence de candidature, il sera fait appel à un agent contractuel.

Le Syndicat CFTC TRESOR ne peut cautionner cette façon de voir : ne coûte t’il pas plus cher de recruter en externe que d’aider financièrement un agent pour une mobilité géographique ?

La tendance qui se dessine aussi est la scission du personnel entre les métiers à profils et les autres. Cette notion même de profil est mal définie. Pour le Syndicat CFTC TRESOR les postes à profil devraient être très limités, à des domaines de compétences très pointues ou très rares par exemple. Pour exercer un métier DBA par exemple, c’est mieux d’avoir cette compétence, mais une filière adaptée de qualification pour un PSE peut tout à fait faire l’affaire. Encore faut-il que la formation puisse être proposée en amont pour qu’un candidat puisse se positionner sur un poste exigeant ce niveau de qualification. Il faut donc restreindre ces postes au profil au maximum, sauf à bloquer le système normal de mutation.

Un groupe a traité du sujet d’un concours spécial informatique. Il s’agit de recruter des informaticiens déjà formés

Le Syndicat CFTC TRESOR le réclame depuis longtemps : il ne s’agit pas de dénigrer le travail qui a été fait par les actuels informaticiens, mais l’informatique a évolué. Pourquoi faudrait-il susciter uniquement des vocations en interne, alors qu’il existe des filières d’étude appropriées. Pour la défense d’un service public de qualité, il faut mettre les moyens qu’il faut là où il le faut. Le recrutement ciblé est celui de la licence informatique ou plus (MIAGE…), avec un passage obligé par l’ENT pour rentrer dans un moule commun. 

Le Syndicat CFTC TRESOR regrette qu’il ne soit pas du tout évoqué de recrutement au niveau du cadre B, sur la base de DUT ou BTS. Pour un moment encore il y aura besoin de développeurs.

De même pas de trace de recrutement d’ingénieurs. L’informatique moderne peut-elle s’en passer, et est-il normal qu’on ne recrute que des contractuels ? Le besoin est pérenne pourtant.

Tous ces sujets n’ont été qu’évoqués en juillet faute de temps et compte tenu encore une fois de la production tardive des documents. Le Syndicat CFTC TRESOR continuera comme il l’a fait à suivre ces dossiers.
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